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La FAFPT, est active sur les réseaux sociaux. Ainsi, vous pouvez suivre en direct l’actualité de 

notre organisation, mais aussi les actions des collègues et nos communiqués. Venez nous rejoindre sur 

nos comptes Facebook « Fafpt Hérault » pour les adhérents du département de l’Hérault et sur « Fafpt 

Gard Lorère » pour les adhérents du Gard/Lozère, mais aussi sur nos sites internet www.fafpt34.org et 

www.fafpt30.org pour télécharger vos bulletins d’adhésions directement sur la page d’accueil. 

Contacts : 
Hérault 

Pierre MOURET 06.99.44.30.34  
Estelle GRAND 06 11 12 97 25 

Bureau 04.67.64.51.92 
 

Mail : fafpt34@sfr.fr 

 
Permanence syndicale : 207 Avenue Général De Gaulle 34400 LUNEL 

Contacts : 
Gard/Lozère 

Didier RICARD 06.16.69.77.40 

Stéphan BLANC 06.24.45.19.52 

Bureau 04.66.72.77.97 
 

Mail : fafpt@fafpt30-48.fr 
 

Permanence syndicale : Jardins des entreprises – 290 Chemin de St Dionisy Bât. A 30980 
LANGLADE 

 

                                                                           Secrétaires de mairie 
Brigitte VAUTHIER 06.60.76.99.28 

                                                   Jocelyne CALIS-PAULIN 06.98.95.16.24 

Véronique XAVIER 06.75.80.74.80 
Florence MARQUET 06.12.73.56.38 
Géraldine LIEGEOIS 06.50.20.21.56 

                                                         Claire VILLARET 06.95.64.65.27 

 
 

Mail : sectionfsdmfa30.48@gmail.com 

   Mercredi 8 novembre 2023   

http://www.fafpt34.org/


 
 
 
Prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire FPT - Conditions et modalités de versement 
  
Décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale  
 
>> Ce décret prévoit que les organes délibérants des collectivités territoriales, de leurs établissements 
publics et les groupements d'intérêt public, à l'exception de ceux de l'Etat et relevant de l'article L. 5 du 
code général de la fonction publique, peuvent instituer une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle 
forfaitaire. Il prévoit dans la fonction publique territoriale, par catégorie de bénéficiaires, les conditions 
d'éligibilité et les modalités de versement de cette prime.  
 
Le décret définit l'employeur compétent pour le versement de la prime.  
 
Il fixe le montant maximum dans la limite duquel les organes délibérants déterminent le montant de cette 
prime en fonction de la rémunération brute perçue au titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 
juin 2023, le plafond de rémunération pour l'éligibilité au dispositif étant fixé à 39 000 euros bruts.  
 
Il précise les éléments de rémunération exclus de l'assiette de la rémunération prise en compte pour 
déterminer l'éligibilité à la prime et le montant versé. Il prévoit des dispositions de coordination avec le 
décret n° 2023-702 du 31 juillet 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour 
certains agents publics civils de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique hospitalière ainsi 
que pour les militaires.  
 
Publics concernés : agents publics, assistants maternels et assistants familiaux employés par des 
collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements d'intérêt public, à l'exception 
de ceux de l'Etat et relevant de l'article L. 5 du code général de la fonction publique, dont la 
rémunération brute perçue au titre de la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 est inférieure à 39 
000 euros.  
 
JORF n°0254 du 1 novembre 2023 - NOR : IOMB2322186D  
 

  

 
Adhésion des communes à une assurance chômage  
 
Dans l'hypothèse d'une adhésion au régime d'assurance chômage, l'employeur public verse à l'URSSAF 
des contributions destinées à la couverture des dépenses relatives au financement de l'assurance-
chômage dont il est redevable au titre des rémunérations versées par lui-même.  
 
En application de l'article 49 du règlement d'assurance chômage annexé au décret n° 2019-797 du 26 
juillet 2019 relatif au régime d'assurance chômage, ces contributions sont assises sur l'ensemble des 
rémunérations brutes servant de base au calcul des cotisations de sécurité sociale dans la limite d'un 
plafond fixé à quatre fois le plafond mentionné à l'article L. 241-3 du code de la sécurité sociale .  
 
En l'absence de contribution spécifique applicable à la fonction publique, le taux des cotisations 
à la charge des employeurs territoriaux correspond au taux de droit commun auxquels sont 
soumis les employeurs privés, soit 4,05 % de la rémunération brute. La possibilité pour les 
employeurs territoriaux d'affilier leurs agents titulaires au régime géré par l'Unédic n'a pas été retenue en 
raison notamment du poids élevé des cotisations qui en découleraient pour 1,4 million d'agents.  
 
En outre, en 2019, sur l'ensemble des collectivités territoriales, ont été dénombrés 74 000 anciens 
agents publics indemnisés au titre du chômage par leurs anciennes collectivités employeurs, dont 
seulement 1 155 anciens agents titulaires.  
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000044416551&idArticle=LEGIARTI000044420589&dateTexte=20211206&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000044416551&idArticle=LEGIARTI000044420589&dateTexte=20211206&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000047911785&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000044416551&idArticle=LEGIARTI000044420589&dateTexte=20211206&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048297021
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000038830752
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042683622


S'agissant de la perspective de la mise en place d'un fonds commun et obligatoire pour 
l'ensemble des collectivités territoriales visant à financer l'indemnisation du chômage des 
anciens fonctionnaires démissionnaires, elle n'est pour l'heure pas retenue, car celle-ci induirait 
nécessairement une dépense supplémentaire pour les collectivités. Par ailleurs, la mise en place d'un tel 
fonds générerait des frais de gestion.  
 
Enfin, conformément à l'article L. 5424-2 du code du travail , les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics peuvent choisir d'adhérer pour leurs anciens agents non titulaires, de manière 
révocable et sous la forme d'un contrat d'une durée de six ans renouvelable par tacite reconduction, au 
régime d'assurance chômage géré par l'Unédic en raison de la précarité de leur statut.  
 
Sénat - R.M. N° 06574 - 2023-10-19 
 
 
 
 
JURISPRUDENCE 
 
Maladie professionnelle et harcèlement moral 

L’arrêt de la Cour administrative d’appel de Douai n° 22DA01749 du 17 octobre 2023 indique 
que l’absence de décision d’un employeur ne constitue pas un agissement susceptible de faire 
présumer l’existence d’un harcèlement. 

Alors même que l’instruction d’une demande d’un agent nécessite une expertise médicale et 
la consultation du conseil médical dont le secrétariat est assuré par le centre de gestion de la fonction 
publique territoriale, l’absence de décision d’un employeur ne constitue pas un agissement susceptible 
de faire présumer l’existence d’un harcèlement à l’endroit de l’agent. 

Texte de référence : CAA de Douai, 3e chambre, 17 octobre 2023, n° 22DA01749, Inédit 
au recueil Lebon 
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038587370
https://www.senat.fr/questions/base/2023/qSEQ230506574.html
https://www.weka.fr/base-juridique-weka/texte_JUR_22DA01749_17102023.html
https://www.weka.fr/base-juridique-weka/texte_JUR_22DA01749_17102023.html


 
 
 
Vous pouvez retrouver les grilles indiciaires sur nos sites : www.fafpt34.org et www.fafpt30.org 

 

 

La FA-FPT a l’avantage d’être une organisation dont les préoccupations portent exclusivement sur 

les revendications des fonctionnaires territoriaux. Elle est donc au cœur des problématiques des 

agents de la Fonction publique territoriale et a pour objectif de rechercher l’amélioration du statut 

de la Fonction publique territoriale. 

 

Vous souhaitez ou ne souhaitez plus recevoir les diffusions de la FA-FPT 

Envoyer un mail à fafpt34@sfr.fr pour le département de l’Hérault , à fafpt@fafpt30-48.fr pour les 
départements Gard/Lozère 

(Merci de préciser dans le corps du message : inscription ou désinscription aux diffusions de la FA-FPT 
de l’Hérault, Nom, Prénom, Collectivité, Service et adresse e-mail) 

 
La Banque Française Mutualiste partenaire de l’Union Départementale de la Fédération Autonome 
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VOUS POUVEZ DIFFUSER CE DOCUMENT A VOS COLLEGUES 
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